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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/11/2024 dans l'établissement NEW-
COLD RENNES SAS implanté ZA LA Brohinière 35360 Montauban-de-Bretagne. L'inspection a été
annoncée le 28/10/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géo-
risques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• NEWCOLD RENNES SAS
• ZA LA Brohinière 35360 Montauban-de-Bretagne
• Code AIOT : 0005521478
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation est spécialisée dans le stockage de produits sous températures négatives.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas
exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen
de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant.
Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur
état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les infor-
mations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précé-

dente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Mon-

sieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise
en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, …

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse ap-
profondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Contrôle de la liste

des appareils à
pression

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 6.III Sans objet

2
Vérification des

échéances de l’ins-
pection périodique

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 15.I Sans objet

3 Contrôle du plan
d'inspection

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 13-I

Sans objet

4
Contrôle de la

plaque d’identifi-
cation des ESP

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 3.VI Sans objet

5
Contrôle du mar-

quage par poinçon
et par étiquette

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 24 Sans objet

6
Contrôle des ac-

cessoires de sécuri-
té

Arrêté Ministériel du 20/11/2017,
article 3.I Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site est relativement récent , les ESP sont neufs et en bon état.
Les équipements sous pression sont correctement suivis.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Contrôle de la liste des appareils à pression

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 6.III
Thème(s) : Risques accidentels, Liste des appareils à pression
Prescription contrôlée : 

L’exploitant tient à jour une liste des récipients fixes, des générateurs de vapeur et des tuyauteries
soumis aux dispositions du présent arrêté, y compris les équipements ou installations au chômage.
Cette liste indique, pour chaque équipement, le type, le régime de surveillance, les dates de réali-
sation de la dernière et de la prochaine inspection et de la
dernière et de la prochaine requalification periodique.

L’exploitant tient cette liste a la disposition des agents chargés de la surveillance des appareils a
pression.

Constats : 

L’exploitant a transmis à l’inspection sa liste des ESP.
Cette liste ne contenait pas le régime de surveillance pour les équipements à air comprimé.
La liste a été corrigée , elle est conforme à la réglementation.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Vérification des échéances de l’inspection périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 15.I
Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle documentaire
Prescription contrôlée : 

I. - L'inspection périodique a lieu aussi souvent que nécessaire. Les périodes maximales sont comp-
tées selon le cas à partir de la date de la mise en service ou, de la précédente inspection pério-
dique ou requalification périodique. Elles sont fixées ci-après, sans préjudice de dispositions plus
exigeantes fixées par d'autres règlements, en particulier ceux relatifs au plan de modernisation des
installations industrielles.
La période maximale est fixée au maximum à :
1 an pour les bouteilles pour appareils respiratoires utilisées pour la plongée subaquatique ainsi
que les récipients mobiles en matériaux autres que métalliques, sauf ceux ayant fait l'objet d'un
essai de vieillissement selon un cahier des charges approuvé par le ministre chargé de la sécurité
industrielle figurant en annexe 1, auquel cas l'intervalle entre deux inspections périodiques est
porté au plus à 4 ans ;
2 ans pour les générateurs de vapeur, les appareils à couvercle amovible à fermeture rapide.
Pour les autres équipements, hormis les tuyauteries, la période maximale entre les inspections pé-
riodiques est fixée au maximum à 4 ans. Toutefois, la première inspection périodique suivant la
mise en service ou une modification notable d'un équipement est fixée au maximum à 3 ans, ex-
cepté pour les équipements qui ont fait l'objet d'un contrôle de mise en service conforme à l'ar-
ticle 11, que ce contrôle soit ou non obligatoire. Le délai maximal de 3 ans est porté à 40 mois
pour les équipements dont la déclaration de mise en service a été réalisée avant l'entrée en vi-
gueur du présent arrêté,
Si l'état d'un équipement le justifie, l'exploitant réduit les périodes maximales mentionnées ci-des-
sus.

Constats : 

Il a été contrôlé par sondage 2 équipements sous pression.
La vérification des échéances de l'inspection periodique des équipements suivants a été réalisée:

- le récipient air n° 019684 (cuve du compresseur n°4 )
- le récipient d’air MB 810450408

Les échéances étaient conformes et les attestations d’inspection périodique étaient satisfaisantes
et ne comportaient pas de remarques.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Contrôle du plan d'inspection

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 13-I
Thème(s) : Risques accidentels, Suivi en service avec plan d'inspection
Prescription contrôlée : 

Lorsqu’un équipement fait l’objet d’un suivi selon un plan d’inspection, ce plan définit les actions
minimales de surveillance à réaliser pour qu’un équipement fasse l’objet d’un examen complet
dans l’intervalle séparant deux requalifications périodiques ou l’intervalle entre la mise en service
et  la  première requalification  périodique,  pour  les  équipements  soumis  à  cette  opération de
contrôle. Dans le cas où le plan prévoit des contrôles non destructifs, il précise leur nature, leur lo-
calisation, leur étendue et la période maximale entre deux contrôles. ......

Constats : 

Les équipements frigorifiques du site sont soumis à un plan d'inspection.
Ainsi, l'exploitant a présenté à l’inspection le document suivant :
Plan d'inspection n° 21-12-000438 CLN version 1.
Ce plan d’inspection est conforme, à noter que le plan de contrôle des tuyauteries est inséré à ce
Plan d’inspection.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Contrôle de la plaque d’identification des ESP

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 3.VI
Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle visuel des équipements
Prescription contrôlée : 

VI. - Les équipements sont installés et exploités dans des conditions permettant la réalisation ulté-
rieure des opérations d'entretien et de contrôle prévues par le présent arrêté, et le cas échéant
par la notice d'instructions.

Constats : 

Il a été contrôlé par sondage 6 équipements dont un ensemble.
La vérification des plaques d'identification des équipements suivants a été réalisée:
- le récipient air n° 019684 (cuve du compresseur n°4 )
- le récipient d’air MB 810450408
- l’ensemble frigorifique T.F82.19270-EF
- le séparateur d’huile MAYEKAWA n° CF/OS/ALX
- le refroidisseur d’huile HS COOLER n°A20-30100A
- le récipient BP INTEGASA n° OF-43-8256

Ces contrôles n’appellent pas de remarques.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : Contrôle du marquage par poinçon et par étiquette

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 24
Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle visuel des équipements
Prescription contrôlée : 

En cas de succès de la requalification périodique d'un équipement, autre qu'une tuyauterie, l'orga-
nisme habilité suivant les dispositions du I. de l'article 34 du présent arrêté appose, au voisinage
des marques réglementaires préexistantes, la date de la dernière opération de requalification pé-
riodique suivie de la marque dite à " tête de cheval ".

Le marquage est effectué directement sur le corps de l'équipement ou, si cette apposition est sus-
ceptible d'altérer le niveau de sécurité de l'équipement, par tout autre moyen inaltérable jusqu'à
la prochaine requalification selon des modalités définies par le ministre chargé de la sécurité in-
dustrielle.
Constats : 

Les équipements du site sont trop récents pour avoir subi une requalification.
Les marquages seront apposés à la première requalification.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Contrôle des accessoires de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 3.I
Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle visuel des équipements
Prescription contrôlée : 

I. - Lorsque dans des conditions raisonnablement prévisibles, les limites admissibles de pression
prévues,  à la  fabrication, pour un ou plusieurs des équipements assemblés entre eux risquent
d'être dépassées, ces derniers sont équipés d'un accessoire de sécurité qui est obligatoirement ré-
glé au maximum à la pression maximale admissible (PS) complété si nécessaire par un dispositif de
contrôle.
A l'occasion du fonctionnement des accessoires de sécurité, un dépassement de courte durée de
la pression maximale admissible, lorsque cela est approprié, est admis. La surpression momenta-
née est limitée à 10 % de la pression maximale admissible.

Constats : 

Il a été contrôlé par sondage les accessoires de sécurité de 5 équipements.
La vérification des tarages et des déclarations de conformité et des n° de série des soupapes des
équipements suivants a été réalisée:
- le récipient air n° 019684 (cuve du compresseur n°4 )
- le récipient d’air MB 810450408
- le séparateur d’huile MAYEKAWA n° CF/OS/ALX
- le refroidisseur d’huile HS COOLER n°A20-30100A
- le récipient BP INTEGASA n° OF-43-8256

Cette analyse n’appelle pas de remarques.
Type de suites proposées : Sans suite
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